
 

Stabilité et continuité avec la victoire des libéraux 

Les élections anticipées après la démission de Justin Trudeau ont eu lieu le 28 avril 2025 avec une victoire de 

Mark Carney du parti libéral, à qui il a manqué 3 sièges pour obtenir la majorité (169 par rapport au 172). 

Le Canada s’engage donc dans la continuité avec le parti libéral incarné par Trudeau depuis 2015. 

De bon augure pour faire face à l’administration Trump étant donné que le nouveau Premier ministre est un 

homme d’expérience, avec une forte personnalité. Il a par exemple officié comme ancien gouverneur de la 

Banque Centrale canadienne pendant la crise des subprimes (2008-2013), crise qu’il a relativement bien géré 

(réactivité de la Banque Centrale canadienne à baisser ses taux directeurs). Son profil réputé a également été 

recherché par l’Angleterre qui en a fait son gouverneur de la Banque centrale (seul non-Britannique à avoir été 

gouverneur de la Banque centrale anglaise) de 2013 à 2020 où il a dû gérer l’étape sinueuse du Brexit. 

Il est donc habitué aux tumultes et peut sans problème faire valoir les arguments canadiens face à 

l’administration américaine. 

Le Canada s’avance donc sur 2025 avec un nouvel homme fort au pouvoir et un cadre stable (même parti que 

celui de Justin Trudeau), ce qui a rassuré les marchés et fait baisser les taux d’intérêt 10 ans canadiens qui 

sont repassés sous 3,20 %. 

Le Canada dans ses périodes agitées se présente plus que jamais comme une opportunité de diversification. 

 

Les informations contenues dans ce document ne constituent pas une offre d’achat, de vente, de souscription 

ou de services financiers, ni une sollicitation d’une offre d’achat de quelques produits d’investissement que ce 

soit. Tout investissement comporte des risques. Ce document ne tient pas compte des circonstances 

particulières propres à tout destinataire individuel auquel cette communication a été envoyée et ne doit pas 

être invoqué pour prendre une décision d’investissement. Chaque personne est invitée à lire le prospectus du 

fonds d’investissement envisagé avant toute décision d’investissement. 
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